
RÈGLES D’OR
du catalogage partagé
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Le Sudoc est un catalogue collectif : 
chaque notice est créée ou modifiée au bénéfice de tous ! 

RESPECTER
les données des 

autres établissements

NE PAS CRÉER DE DOUBLONS
mais se localiser sous

une notice existante

CRÉER UNE NOTICE
plutôt que modifier une notice 

pour l’adapter à sa ressource

ENRICHIR
les notices en cas 

de lacunes avérées

(données codées, liens…)

CONTRIBUER
à la qualité des liens

dans les accès sujet, auteur, titre

FUSIONNER
en cas de 

doublons avérés
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LIMITER LE VERROUILLAGE
aux seuls cas autorisés

et décrits dans le GM
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VEILLER
à la richesse et 

à la pertinence  de  l’indexation

RELIRE
sa notice 

après validation

SUIVRE
les évolutions du format

et les nouvelles consignes 

de catalogage

ALERTER
les bibliothèques localisées

en cas de modification importante

TENIR À JOUR
ses données 

d’exemplaires
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